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GRAMMAIRE 

LES CONTES DE 

MA GRAMMAIRE 

L'OIE 

• Di tes-moi , g rand 'mère , qu 'est -ce 
que le g e n r e ? 
— C'est bien s imple! Le genre est la 
propr iété qu 'ont les noms de désigner 
le sexe des êtres.1 Exemples: un gar
çon, une fi l le, un chat, une chatte, un 
boeuf, une vache... 
• C'est donc dire que la langue me 
révèle le sexe des êtres. C'est formi
dable ! A l 'oeil nu, je n'ai jamais pu voir 
le sexe d'un fauteui l ni d 'une cha ise . 
Main tenant je n'ai p lus besoin de cher
cher. 
— Mon garçon, tu plaisantes, le fau
teuil et la chaise n'ont pas de sexe. 
• Donc le genre n'est pas la propr ié
té qu 'on t les noms de désigner le sexe 
des êtres. Ce serai t en effet fort em
bêtant de t rouver le sexe de ce qu 'on 
appel le « s e x e » ! Votre déf in i t ion 
manque de r igueur, g rand 'mère . 
— Passons, passons, c'est sûrement 
un détai l . 
• Grand 'mère , vos trois cents ans 
d 'ex is tence ont dû vous donner une 
t rès grande sagesse, de sorte que 
vous pouvez sûrement m'apprendre à 
dist inguer un verbe de tout aut re mot. 
Qu'est-ce qu 'un verbe, g rand 'mè re? 
— Un verbe, mon garçon, est un mot 
qui expr ime soit l 'act ion faite ou subie 
par le sujet, soit l 'existence ou l'état 
du sujet, soit l 'union de l 'attr ibut au 
sujet2 . Exemples: l'élève écrit, l 'empire 
sera divisé, la langue est rose... 
e A h ! tout semble fac i le ! Selon vot re 
déf in i t ion, je peux dire que «chan te r» , 
dans la phrase «Chanter est un plai
s i r» , n'est pas un v e r b e : le mot 
n 'expr ime ni une act ion fai te ni une 
act ion subie par le sujet. Même dans 
les express ions «Il ne ige» , «Il p leut» 
ou encore «Il faut», «Il conv ien t» , 
il n'y a pas de v e r b e : ces expres
s ions, n 'ayant pas de «su je t rée l» , 
ne p e u v e n t c o n t e n i r un m o t qu i 
expr ime une act ion fa i te ou subie par 
le sujet. Toujours se lon vot re expl ica
t ion , les deux phrases suivantes n'ont 

pas de v e r b e : «Julie ne t ravai l le 
pas au jourd 'hu i» (le sujet ne fai t au
cune act ion), «Trouve ton chemin» 
(On n'a pas le sujet). Si vous me di
tes le cont ra i re , je suis obl igé de 
conc lure que le verbe n'est pas né
cessa i rement un mot qu i expr ime soit 
l 'act ion fai te ou subie par le sujet, 
soit... 
— Tu es bien impert inent aujourd 'hui . 
Je parie que tu fréquentes de mauvais 
compagnons. As-tu rencontré le fils 
de Monsieur de Saussure? Pourquoi 
attaques-tu mes déf in i t ions? Les gram
mairiens et les professeurs et les en
fants les ont répétées pendant plus de 
trente générat ions! Toi-même tu les as 
récitées pendant une bonne dizaine 
d'années. 
• Grand 'mère , on m'a tou jours dit 
que, sans vous, je ne pouva is pas 
avoir une bonne conna issance de ma 
langue. 
— Oserais-tu croire le contra i re? 
e Voyez-vous, g rand 'mère , je suis 
fort mal à l 'aise de demander à ma 
f i l le de penser avec r igueur et c lar té 
et de lui donner en même temps des 
not ions fausses sur la langue qu'e l le 
ut i l ise. C'est, à mon avis, une façon 
de lui dé former l 'espri t . 
— Explique-toi davantage, je t'en prie. 
Et sois clair et r igoureux dans ton ex
pl icat ion. 
• Vous r isquez de perdre encore des 
p lumes, chère g rand 'mè re ! 
— Allons, a l lons ! Parle f ranchement. 
• En examinant les choses de près, 
je suis conva incu que la descr ip t ion 
que vous nous fa i tes de la l angue , 
est une descr ip t ion p le ine d' i l logis-
mes et d ' incohérences et que faire 
apprendre aux enfants de te l les inep
t ies, c 'est fonc iè rement les t romper. 
— Va, va! Passe à la démonstrat ion. 
• J 'ai déjà commencé avec vot re dé
f in i t ion du genre et puis ce l le du ver
be. Si vos déf in i t ions éta ient r igoureu
ses, el les nous permet t ra ient de re
connaî t re l 'é lément déf in i . Or il n'en 
est r i e n : quand vous déf in issez le 
nom, vous recoupez la déf in i t ion de 
l 'adjectif . Si , comme vous le di tes, le 
nom et l 'adject i f peuvent tous deux 
expr imer des qual i tés, comment 
vais- je fa i re pour les d is t inguer l'un 
de l 'au t re? Et vos c l assemen ts ! Com
ment expl iquez-vous que vous pla
cez «personne» et « r ien» dans les 
pronoms indéf in is , «a i l leurs» et «de
main» parmi les adve rbes? Les deux 
derniers sont aussi des indéf in is? 
Pourquoi nous fa i tes-vous cro i re que 
« je» et « tu» sont des pronoms alors 
qu' i ls ne « remp lacen t» aucun n o m ? 
Pourquoi d i tes-vous que la proposi 
t ion subordonnée est cel le qu i est 
dans la dépendance d 'une autre pro-
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position, qu'elle complète3 alors que 
cette définition ne convient pas à ce 
que vous appelez une proposition re
lative? 
— Bah! C'est une exception à la dé
finition. Et des exceptions, j'en ai 
des centaines et des centaines. 
• C'est vrai, mais la moindre excep
tion prouve qu'une définition est mau
vaise ou que le cas d'exception est 
mal classé. Je ne sais par quel so
phisme on est arrivé à dire que l'ex
ception confirmait la règle! Rien 
n'est plus faux. 
— Quelles sont, selon toi, les grandes 
caractéristiques d'une bonne défini
tion? 
• Une bonne définition permet d'i
dentifier l'élément défini sans qu'on 
puisse le confondre avec des élé
ments qui n'appartiennent pas à la 
catégorie établie. De plus, une bonne 
définition n'accepte aucune excep
t ion: celle-ci révèle ou le manque de 
rigueur ou la nécessité de reprendre à 
un autre plan l'observation du phé
nomène à définir. 
— Si j'admets que je donne une très 
mauvaise description de la langue, 
m'expliqueras-tu pourquoi on me ré
clame encore à grand cri? 
• C'est parce qu'en dépit des er
reurs et des incongruités de vos dé
finitions et de vos catégories, vous 
nous apprenez à écrire. 
— Alors, de quoi te plains-tu? 
• Que vous nous appreniez à é-
crire en prétendant nous donner une 
bonne connaissance de notre langue. 
— Je ne comprends plus rien! 
• Grand'mère, pourquoi ne pas ad
mettre que vos définitions ne valent 
rien sur le plan de la science du lan
gage et que, si elles ont quelque va
leur, ce n'est que dans la mesure où 
elles sont des trucs mnémotechni
ques? 
— Alors pourquoi t'es-tu évertué à 
démolir mes définitions? 
• Parce que, en plus de fournir 
de fausses notions aux élèves, la plu
part de vos définitions ne sont pas 
et ne seront jamais des trucs mné
motechniques. 
— Voilà, tu recommences à me persé
cuter! J'en ai vu d'autres. As-tu un 
autre sujet de discussion ? 
• Dites-moi, chère grand'mère, com
ment se fait-il que ma fille écrive 
«une ferme perdue et abandon
né»? Pourtant, elle connait bien la rè
gle d'accord de l'adjectif. 
— Ta fille est une étourdie! Tantôt 
elle fait l'accord, tantôt elle ne le fait 
pas, et cela à deux mots d'intervalle! 
• Etourdie ou non, ma fille vient de 
m'apprendre que la connaissance 
d'une règle ne développe pas un 

automatisme. Je connais même des 
élèves qui font accorder les verbes 
sans pouvoir me dire pourquoi ou 
comment. Ils seraient incapables de 
formuler la règle! 
— Tu es en train de me dire qu'on n'a 
pas besoin de connaître mes défini
tions ni mes règles pour savoir écrire! 
• Explique-moi, grand'mère, com
ment nous arrivons à écrire correc
tement les verbes avoir, être, aller, 
envoyer, dormir, acquérir , mourir, 
tenir, recevoir, devoir, pouvoir, vou
loir, craindre, résoudre, rendre, pren
dre, rompre, connaître et combien 
d'autres dont la conjugaison capri
cieuse ne se laisse enfermer par 
aucun modèle? 
— Il faut faire comme il faut faire avec 
toutes les exceptions de la langue: 
développer des automatismes, si irra
tionnels soient-ils. Il n'est évidemment 
plus question d'appliquer intelligem
ment une règle puisqu'il il n'y a pas 
de règles pour les exceptions, pas 
plus qu'il n'y en a pour l'orthogra
phe des mots. 
• Vous admettez donc qu'il est 
possible d'apprendre à écrire des 
centaines d'exceptions et des centai
nes de mots sans même avoir besoin 
d'une règle pour savoir comment 
les écrire. Alors, n'est-il pas permis 
de croire qu'il serait également pos
sible de développer les mêmes auto
matismes pour tous les cas qui peu
vent être régis par une règle? Ainsi, 
en écrivant ma dernière phrase, j 'ai 
fait l'accord de «mêmes», j 'ai mis 
un «s» à «automatismes», j 'ai écrit 
«tous» et non «tout», tout cela sans 
même y penser. 
— Tantôt tu as démoli mes défini
tions et maintenant tu affirmes que 
toutes mes règles d'accord sont inu
tiles. Je proteste énergiquement et 
j'en appelle à l'expérience des mil
lions de professeurs. 
• Je ne dis pas que vos règles 
sont inutiles: je mets simplement 
en doute l'importance que vos mil
lions d'adeptes leur donnent dans 
l'acquisition des automatismes. Je 
reste convaincu que nous apprenons 
plus à écrire par les nombreux exer
cices et par les «trucs» mnémotech
niques que par la connaissance des 
règles. L'idéal d'un professeur n'est 
pas de faire apprendre une règle, 
c'est d'amener les élèves à écrire 
sans même penser à la règle. L'i
déal, grand'mère, c'est qu'on vous 
oublie le plus vite possible. 
— Alors, que valent mes règles? 
• Elles valent dans la mesure où 
elles sont des trucs mnémotechni
ques. 
— Et je parie que tu vas me prouver 

que mes règles sont de très mauvais 
trucs mnémotechniques! 
• Ah! Peut-être bin que oui, peut-
être bien que non! Quand vous me 
dites qu'un adjectif s'accorde en 
genre avec le mot auquel il se rap
porte, ça ne me sert pas beaucoup. 
Quand vous me dites que le féminin 
des mots en «eux» et en «eur» 
est «euse» ça ne sert pas non plus: 
je n'ai jamais vu un enfant écrire 
« une heureuse rencontre » ou « une pie 
voleuse» et chercher le féminin des 
deux mots soulignés : la langue parlée 
nous dit comment les écrire. Tout ce 
sur quoi vous devez attirer mon atten
tion, c'est sur les adjectifs qui, à l'o
ral, n'ont aucune variation sonore en 
passant du masculin au féminin. Ex.: 
aimé/aimée, perdu/perdue, bel/belle, 
etc. 
Dans tous les autres cas, on ne 
fait que très très rarement des er
reurs. 
— Mon garçon, tu choisis bien tes 
exemples. Dis-moi ce que tu penses 
de la règle «l'adjectif s'accorde 
en nombre avec le mot auquel il se 
rapporte»? 
• Comme votre règle ne s'applique 
pas à tous les cas (les adjectifs qui 
se terminent par «s» et par «x» 
échappent à votre règle) et qu'elle 
se veut «générale», elle ne me sert 
pas. Vous m'êtes d'une bien plus 
grande utilité quand vous me dites 
que le pluriel de certains adjectifs 
se fait en ajoutant un «s», à la con
dition que vous me donniez de nom
breux exercices pour que j'en arrive 
à un automatisme parfait, c'est-à-dire 
jusqu'à ce que j'oublie parfaitement 
votre règle. 
— En conclusion, tu dis qu'on peut 
se passer de moi mais qu'on ne peut 
se passer des exercices. 
e Exactement, pourvu que nous nous 
entendions sur le sens du mot «exer
cices». 
— Je meurs! Que dois-je faire? 
• Vous transformer en un recueil 
de trucs!4 

1. Grevisse, M., Le Bon Usage, 8e éd., 
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4. Le lecteur intéressé à prendre connais
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